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‘‘PRÉAMBULE
Les 1er, 2 octobre et 4 novembre prochains, les agences 
d’urbanisme de Toulouse (AUAT), Bayonne-Pau 
(AUDAP) et Bordeaux (a’urba) organisent avec l’Agence 
de l’eau Adour-Garonne trois visites d’aménagements 
remarqués pour leur bonne prise en compte de la 
ressource en eau.

Ces visites sont organisées pour les élus et les services 
techniques des collectivités, les acteurs économiques et 
les acteurs de l’aménagement des territoires.

À Blagnac (31), Pau (64) et Bordeaux (33), les 
participants pourront observer des exemples 
d’aménagements qui témoignent d’évolutions de 
pratiques pour adapter les territoires au changement 
climatique. Tous placent l’eau au centre de projets de 
requalification de cœurs de ville ou encore de rénovation 
de cours d’école.

Ces visites s’inscrivent dans le cadre de l’observatoire 
de la prise en compte de l’eau dans les projets 
d’aménagement, créé dans le grand Sud-Ouest en 2021. 
Celui-ci porte une ambition : montrer, par l’exemple, 
que rénover une place, un îlot urbain ou réhabiliter une 
zone en friche peut aussi être l’occasion de préserver la 
ressource en eau.
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LES VISITES ORGANISÉES  
EN OCTOBRE 2025

•	 Présentation des dispositifs d’aides proposées par 
l’Agence de l’eau Adour-Garonne pour accompagner 
les collectivités dans leurs projets.

•	 Visite d’un aménagement urbain.

Destinées aux élus, aux services techniques de 
collectivités, aux acteurs économiques, aux étudiants et à 
tous les acteurs de la ville, ces visites aspirent à sensibiliser 
toutes celles et ceux qui œuvrent à l’aménagement des 
territoires dans le grand Sud-Ouest.

Chaque visite comprend 3 séquences :

•	 Découverte de l’observatoire de la prise en compte 
de l’eau dans les projets d’aménagement.

•	 MERCREDI 1ER OCTOBRE 
PROGRAMME /

•	 9h30 : Accueil café au bistrot du Grand Noble, av. 
Leonard de Vinci, 31770 Blagnac.
- Découverte de l’observatoire de la prise en 
compte de l’eau dans les projets d’aménagement. 
- Laurène Pillot, chargée de projets du pôle 
transition écologique de l’AUAT.
- Présentation du 12e programme de l’agence 
de l’eau Adour-Garonne et des aides financières 
proposées aux collectivités - Audrey Bayle, 
chargée de mission régionale Occitanie de 
l’Agence de l’eau Adour-Garonne.
- Visite commentée des abords du Riou - Jade 
Bosché, responsable de la cellule opérationnelle 
GEMAPI, Toulouse Métropole.
- Avec la participation de Nicole Miquel-Belaud, 
élue référente eau et assainissement de Toulouse 
Métropole et Camille Mayzoué, adjointe au maire 
déléguée à l’environnement, Blagnac.

•	 12h : Fin de la visite.

DE 9H30 À 12H
À BLAGNAC (31)

L’AUAT organise une visite  du cours d’eau du Riou à 
Blagnac. Le cours d’eau autrefois canalisé, le Riou, a 
été renaturé pour restaurer ses fonctions écologiques 
et paysagères. Bien qu’il traverse une zone périurbaine 
proche de l’aéroport de Toulouse-Blagnac, sa renaturation 
a permis de recréer des habitats pour la biodiversité et 
de bien gérer les eaux de ruissellement. Ce projet illustre 
la coexistence possible entre un environnement naturel 
revitalisé et une zone aéroportuaire dynamique. 

PROGRAMME EN LIGNE /

HTTPS://SHORTURL.AT/MGS3O 
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•	 JEUDI 2 OCTOBRE PROGRAMME /

•	 9h00 : Accueil café à la Fédération de pêche des 
Pyrénées-Atlantiques, 12 bd Hauterive, Pau. 

•	 9h30 :  - Introduction par Michel Capéran, conseiller 
communautaire de la communauté d’agglomération 
Pau Béarn Pyrénées et élu référent sur la GeMAPI.
- Qu’est-ce que « L’observatoire de la prise en 
compte de l’eau dans les projets d’aménagement » ? 
par Antonia Garcia-lancesseur, chargée d’études à 
l’AUDAP.
- Présentation du projet de renaturation du ruisseau 
de l’Ousse des Bois, par la maitrise d’ouvrage, Cédric 
Malraison, Chargé de mission GeMAPI à la CAPBP et 
les entreprises EGAN Aquitaine, génie écologique et 
SCE Environnement.
- Les aides financières de l’Agence de l’eau pour 
la gestion des eaux pluviales et la renaturation, par 
Angélique Masson, chargée d’intervention milieux 
aquatiques et ressource en eau à la délégation 
territoriale de Pau de l’Agence de l’eau.

•	 10h30 : Séquence 2 sur le terrain 
Présentation du projet sur site par la maitrise 
d’ouvrage et la maitrise d’oeuvre.

DE 9H30 À 12H
À PAU (64)

L’AUDAP organise une visite terrain  du cours d’eau de 
l’Ousse des Bois, récemment renaturé et reméandré.  En 
partenariat avec l’Agence de l’eau Adour-Garonne, pré-
sentée par la communauté d’agglomération Pau Béarn 
Pyrénées et les bureaux d’étude, cette visite illustrera par 
l’exemple comment réaliser un aménagement préservant 
la ressource en eau.

PROGRAMME & INSCRIPTION 
EN LIGNE /

HTTPS://URLR.ME/UN2XAC
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•	 MARDI 4 NOVEMBRE PROGRAMME /

•	 9h00 : Accueil café à la maison du projet 
Euratlantique, 74 rue Carles Vernet, Bordeaux.

•	 9h45 - 10h :  Découverte de l’observatoire de 
la prise en compte de l’eau dans les projets 
d’aménagement / Cécile Nassiet, chargée d’études 
environnement, agence d’urbanisme Bordeaux 
Aquitaine.

•	 10h00 - 10h15 : Présentation de l’Agence de l’eau 
Adour-Garonne et des aides financières proposées 
aux collectivités : 12e programme d’interventions 
/ Pascal Coatnoan, chargé de mission, Agence de 
l’eau Adour-Garonne. 

•	 10h15 - 12h : Présentation du projet Jardin de 
l’Ars et visite du site / Clémence Liberge, cheffe de 
projet aménagement, EPA Bordeaux-Euratlantique 
+ Atelier Thierry Maytraud, (ATM) + OLM 
Paysagistes + ECR Environnement. 

DE 9H30 À 12H
À BORDEAUX (33)

L’a-urba propose une visite du jardin de l’Ars, situé au sein 
du périmètre de l’Opération d’Intérêt National Bordeaux-
Euratlantique. Cette visite sera l’occasion de découvrir 
les nouveaux aménagements prenant en compte une 
gestion durable de l’eau dans le cadre d’actions de 
renaturation. Cet exemple illustre la renaturation d’une 
friche industrielle en intégrant le petit cycle de l’eau 
comme élément fondateur des espaces publics.

INSCRIPTION OBLIGATOIRE /

COMMUNICATION@AURBA.ORG 
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L’OBSERVATOIRE DE LA PRISE 
EN COMPTE DE L’EAU DANS  
LES PROJETS D’AMÉNAGEMENT

Qu’est-ce qu’un projet d’aménagement vertueux vis-
à-vis de la ressource en eau ?

L’observatoire identifie des projets d’aménagement qui 
contribuent à ces objectifs selon 6 enjeux :
•	 la préservation des milieux aquatiques et humides et 

des continuités écologiques ;
•	 la disponibilité et la préservation des ressources en 

eau ;
•	 la préservation et la gestion des inondations ;
•	 la gestion des eaux pluviales et du ruissellement ;
•	 la gestion des eaux usées et de l’assainissement ;
•	 la valorisation esthétique et paysagère du projet.

L’AUAT et l’Agence de l’eau Adour-Garonne ont lancéfien 
2021 un observatoire dédié à la gestion de l’eau dans les 
projets d’aménagement. Objectif : identifier et valoriser 
des projets vertueux pour aider les communes du grand 
Sud-Ouest à développer de nouveaux réflexes en matière 
d’urbanisme.

Les agences d’urbanisme Atlantique & Pyrénées 
(AUDAP) et de Bordeaux Aquitaine (a-urba) ont rejoint 
l’initiative en 2023 pour contribuer à l’identification et à 
la valorisation de projets vertueux sur le périmètre du 
bassin versant Adour-Garonne.
Plusieurs organismes soutiennent également ce projet 
qui vise à aider les communes du grand Sud-Ouest à 
développer de nouveaux réflexes en matière d’urbanisme : 
les CAUE d’Occitanie, l’APUMP Occitanie et le Sage Vallée 
de la Garonne.

L’observatoire de la prise en compte de l’eau dans les 
projets d’aménagement porte une ambition : montrer, 
par l’exemple, que rénover une place, un îlot urbain ou 
réhabiliter une zone en friche peut aussi être l’occasion 
de préserver la ressource en eau.
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Une quarantaine de projets d’aménagement  
dans le grand Sud-Ouest

Recensant une trentaine d’exemples très variés, l’obser-
vatoire s’appuie sur un site Internet où chaque projet est 
présenté et ses atouts identifiés. Un contact est égale-
ment proposé pour pouvoir échanger et en savoir plus 
sur chacun. Tous sont autant d’idées et d’exemples pour 
les collectivités, les bureaux d’études et les aménageurs 
pour améliorer leurs modes de faire et accélérer les 
changements de pratiques dans leurs territoires.

https://amenagement-eau-sudouest.org

‘‘ZOOM SUR 
LES FICHES PROJETS
Chaque projet est présenté, ses atouts sont 
identifiés. Un contact est également proposé pour 
pouvoir échanger et en savoir plus sur chacun.

Tous sont autant d’idées et d’exemples pour 
les collectivités, les bureaux d’études et les 
aménageurs pour améliorer leurs modes de faire 
et accélérer les changements de pratiques dans 
leurs territoires.
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L’EAU AU CŒUR
DE L’AMÉNAGEMENT :
UNE STRATÉGIE GAGNANTE

Gérer l’eau en ville en respectant son cycle naturel, 
tel est le prérequis d’un urbanisme résilient et 
respectueux de l’environnement. C’est aussi la voie 
privilégiée pour la préservation à long terme des 
ressources en eau et des usages qui y sont associés. 
Ce mode d’aménagement est au cœur de la stratégie 
d’intervention de l’agence de l’eau qui a développé un 
ensemble de solutions opérationnelles. Aux côtés des 
collectivités et des aménageurs, l’Agence de l’eau a 
vocation à contribuer au sein des réseaux d’acteurs à 
la transition écologique et climatique qui va remodeler 
les cités pour plusieurs décennies.

« Penser la ville de demain » plus résiliente passe par 
l’élaboration de solutions qui « osent la nature » et 
s’inscrivent dans la durée :

•	 Renforcer la prise en compte des enjeux liés à 
l’urbanisme dans le cadre des documents de 
planification (SDAGE, PGRI, SAGE, PAPI…)

•	 Élaborer, à destination des différents acteurs, une 
politique centrée sur des approches transversales 
de gestion de l’eau en ville en lien avec des projets 
de désimperméabilisation et renaturation.

•	 Financer les projets d’aménagement urbain 
d’avenir (privilégiant les approches intégratrices 
des enjeux de l’eau) dans le cadre de 
contractualisations.

Les études récentes et les retours d’expérience 
démontrent qu’une gestion intégrée de l’eau en 
ville est génératrice d’impacts socio-économiques 
significatifs, cumulant des « co-bénéfices » : réduction 
de la vulnérabilité aux risques (inondation, canicule…), 
réponses aux aspirations sociétales, prise en compte 
des obligations règlementaires, valorisation de la 
ressource en eau, amélioration de la qualité paysagère, 
limitation des îlots de chaleur. Elle ouvre ainsi la voie à 
d’importantes économies budgétaires. Comparée aux 
solutions traditionnelles de gestion des eaux pluviales 
et de l’assainissement, la gestion intégrée de l’eau en 
ville (basée sur les solutions fondées sur la nature 
et les techniques de gestion alternative des eaux 
pluviales) apporte plus de services environnementaux.

•	 de -20 à - 45% du coût des travaux (par rapport à 
certains réseaux d’assainissement unitaires).

•	 25% du coût des travaux de voirie et réseaux 
dans l’aménagement de lotissements.

L’Agence de l’eau s’engage aux côtés des agences 
d’urbanisme pour valoriser les projets vertueux dans 
leur « observatoire de la prise en compte de l’Eau 
dans les projets d’aménagements ».



Visites « au fil de l’eau » - Édition 2025 / 11

‘‘UNE AGENCE,
DES MISSIONS
Un levier d’action financier.
Une approche transversale.
Une échelle de temps à moyen et long terme.

Une proximité avec les territoires
Acteur incontournable de la mise en œuvre des 
politiques publiques nationales et européennes de 
l’eau, l’Agence est aussi au cœur de l’action sur 
les territoires. Elle a une fine connaissance des 
données sur l’eau et contribue fortement à planifier 
les actions à la bonne échelle de territoire, en leur 
apportant ensuite des moyens de financement.

Un levier d’action financier
L’Agence de l’eau perçoit des redevances payées 
par tous les usagers (acteurs économiques et 
citoyens). Chaque euro collecté est réinvesti sous 
forme d’aides financières qu’elle attribue en retour 
à travers un programme pluriannuel d’intervention. 
L’Agence aide ainsi les collectivités, les acteurs 
économiques et agricoles pour lutter contre les 
pollutions, protéger la ressource et mieux utiliser 
l’eau disponible. Par ailleurs, elle organise la 
concertation avec les acteurs locaux, produit et 
diffuse la connaissance, évalue la politique et 
développe la prospective dans le domaine de l’eau.

https://eau-grandsudouest.com/
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AGENCE DE L’EAU ET AGENCES 
D’URBANISME : UNIES POUR
ACCOMPAGNER LES COLLECTIVITÉS

Sujet d’actualité, l’eau est à la fois un enjeu majeur et 
un atout pour la vie et le développement des territoires. 
Si le rapprochement des acteurs de l’eau et de 
l’urbanisme est un facteur clef de la bonne intégration 
des enjeux « eau » dans les documents d’urbanisme 
et les opérations d’aménagement, certains acteurs 
ont mis en place des dispositifs d’accompagnement 
technique et/ou financier à l’attention des collectivités.

Ainsi l’agence de l’eau Adour-Garonne apporte un 
appui auprès des collectivités et a mis en place un 
partenariat depuis plus de 10 ans avec les agences 
d’urbanisme présentes sur le bassin Adour-Garonne. 
De par leur position dans la chaîne d’ingénierie 
territoriale, les 3 agences d’urbanisme que sont 
l’agence d’urbanisme et d’aménagement Toulouse 
aire métropolitaine – AUAT –, l’agence d’urbanisme 
Bordeaux Métropole Aquitaine – a’urba –, et l’Agence 
d’urbanisme Atlantique & Pyrénées – AUDAP, relaient 
et déclinent les réflexions « eau et urbanisme » 
menées avec l’Agence de l’eau, en visant à favoriser 
les synergies d’acteurs dans une vision transversale 
et intégrée. Elles accompagnent notamment les 
collectivités à différentes échelles, que ce soit dans 
l’élaboration de leurs documents d’urbanisme 
ou la conception de projets d’aménagement, leur 
permettant de porter une vigilance particulière aux 
stratégies et mesures d’intégration durable de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques dans les 
projets de territoires.

Vous avez dit « agence d’urbanisme » ?

Les agences d’urbanisme sont des associations 
« loi 1901 » qui regroupent divers acteurs territoriaux, 
incluant des collectivités locales et leurs regroupements 
(communes et intercommunalités de tailles variées, 
départements, régions, syndicats mixtes), représentés 
par des élus ; l’État, représenté notamment par le 
préfet ou le sous-préfet, et la DREAL ou la DDT(M) ; 
des acteurs territoriaux du monde économique 
(chambres consulaires, port...), de l’énergie, de 
l’habitat, de l’environnement, de l’enseignement 
supérieur (universités...) ; et des membres associés 
intéressés par les enjeux territoriaux.

Leur création et leur fonctionnement sont encadrés 
par le Code de l’urbanisme, notamment modifié
par la loi Alur de 2014 et la loi Climat et Résilience 
de 2021.

Les agences d’urbanisme jouent un rôle clé dans 
l’aménagement et le développement des territoires. 
Leurs missions principales incluent l’observation des 
évolutions urbaines, la participation à l’élaboration 
de documents d’urbanisme comme les schémas 
de cohérence territoriale (SCoT) et les plans locaux 
d’urbanisme intercommunaux (PLUi), ainsi que la 
préparation de projets métropolitains et territoriaux 
en vue de coordonner les politiques publiques. Elles 
sont également chargées de promouvoir l’innovation 
en matière de développement durable, de soutenir les 
coopérations transfrontalières, et de contribuer à la 
mise en place d’observatoires de l’habitat et du foncier. 
Par ailleurs, les agences d’urbanisme peuvent fournir 
une expertise ponctuelle dans le cadre de projets 
spécifiques, notamment dans les zones proches de 
leur périmètre d’action.
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AUAT, A’URBA, AUDAP ... 3 agences d’urbanisme au 
cœur d’un réseau national dynamique : la Fnau

La Fédération nationale des agences d’urbanisme (Fnau) 
est une association qui anime et joue un rôle de moteur 
au sein du réseau des 51 agences. La Fnau est à la fois 
un réseau d’élus et un réseau des 1 700 professionnels 
qui travaillent au sein des agences qui favorisent les 
échanges d’expérience, l’organisation d’événements et 
de projets collectifs. Enfin, la Fnau travaille en lien étroit 
avec les associations de collectivités, les ministères et les 
têtes de réseaux au niveau national et international pour 
promouvoir le modèle « agence d’urbanisme » et contri-
buer aux débats sur la ville et les territoires.

ALLER PLUS LOIN /

Les agences d’urbanisme : des outils d’ingénierie 
partenariale au service des territoires 

https://www.fnau.org/wp-content/uploads/2016/03/
plaquette_version2022-hd.pdf

AUAT - https://www.aua-toulouse.org

Aux côtés des territoires de l’aire métropolitaine de 
Toulouse, l’AUAT produit des études et des documents 
d’urbanisme utiles aux politiques publiques locales.

a’urba - https://www.aurba.org

Outil stratégique de développement urbain de la métropole 
bordelaise et de tous les territoires constitutifs de son 
rayonnement.

AUDAP - Agence d’urbanisme Atlantique & Pyrénées - https://www.audap.org

Agir pour le collectif / Créée en 1998 l’AUDAP accompagne 
les collectivités locales du Sud-Aquitain dans la définition 
et la mise en œuvre de leurs projets et de leurs politiques 
publiques.
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RETOUR EN IMAGES SUR LES 
ÉDITIONS 2023 ET 2024 DES 
VISITES AU FIL DE L’EAU

https://www.ladepeche.fr/2023/10/21/
la-decouverte-du-canal-un-exemple-a-
suivre-11534067.php

https://www.larepubliquedespyrenees.
fr/environnement/comment-la-cour-d-

une-ecole-de-billere-devient-un-mode-
le-21523675.php

https://www.ladepeche.fr/2023/10/21/
la-decouverte-du-canal-un-exemple-a-
suivre-11534067.php
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Toulouse - édition 2024Billère - édition 2024

Libourne - édition 2024



CONTACT
PRESSE

•	 AUAT – Agence d’urbanisme et d’aménagement de Toulouse aire 
métropolitaine 
Olivier Gibert – Responsable communication 
Tél. +33 (0)5 62 26 86 26 • olivier.gibert@aua-toulouse.org

•	 AUDAP - Agence d’urbanisme Atlantique & Pyrénées 
Ludovic Réau - Directeur des études - Responsable communication 
Tél. +33 (0)5 59 46 50 27 • 07 69 00 25 41 • Mél. l.reau@audap.org

•	 a’urba - Agence d’urbanisme Bordeaux Aquitaine 
Elodie Maury – Directrice de la communication 
Tél : +33 (0)5 56 99 86 28 • Mél. e-maury@aurba.org 

•	 Agence de l’eau Adour-Garonne 
Catherine Belaval, Responsable communication grand public 
Tél : +33 (0)6 07 73 64 03 • Mél. catherine.belaval@eau-adour-garonne.fr

Dossier De presse 

Visites  
« au fil De l’eau »

Du 24 au 25 septembre 2024, 
à Labarthe-sur-Lèze (31),  
Libourne (33) & Billère (64).

éDition 2024


